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Les départements selon leur caractère 
plus ou moins urbain ou rural

Terre de contrastes, l’Occitanie compte 
neuf départements « principalement 
ruraux », trois qui sont considérés 
comme « intermédiaires » et un comme 
« principalement urbain ». 
Selon la méthode d’Eurostat, un 
département est dit « principalement 
urbain », si, après agrégation des 

données carroyées de chaque commune 
qui le constitue, la part de population 
des carreaux « denses » est supérieure 
à 50 %.

Il est dit « intermédiaire » si la part de 
population des carreaux « denses » et 
« intermédiaires » est supérieure à 50 % 

et que le département n’est pas déjà 
qualifié de « principalement urbain ».
Enfin, il est dit « principalement rural » 
si la part de population des carreaux 
« très peu denses » et/ou « peu denses » 
est supérieure à 50 %.

Sources : Insee, grille de densité, recensement de la population 2017
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